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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 02 novembre 2005

N°2005.11.A.1.2.2.
OBJET :
ZAE EVEN’ PARC
MODIFICATION DU PROGRAMME

APPROBATION DES PARTICIPATIONS ET DU RAPPORT SPECIAL DE LA SET
Le deux novembre deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. LE NOACH - M. FILLON
Absent excusé : M. PLOQUIN
Pouvoir : 
M. MARTRES à M. METAIS - Mme FAUTRERO à M. PALAT - M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. METAIS

Vu la convention publique d’aménagement avec la Société d’Equipement de la Touraine notifiée en date du 07 juillet 2004 ;

Vu le rapport spécial valant note de conjoncture détaillée au 31 décembre 2004 actualisée au 17 mars 2005 et approuvé par le conseil communautaire lors de sa séance du 29 mars 2005 ;

La Société d’Equipement de la Touraine a présenté son rapport spécial au 20 octobre 2005 pour l’opération Even’Parc. Il ressort de cette présentation que le programme de l’opération nécessite une validation du projet de requalification de l’ancienne ZAE ainsi qu’une modification de son montant prévisionnel.
Le bilan actualisé de l’opération fait apparaître une modification du montant global des participations compte tenu notamment de cette modification de programme.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 23 voix pour et 3 abstentions :

· De demander à la Société d’Equipement de la Touraine de prévoir la réalisation des travaux de requalification sur le site de Saint Malo pour un montant prévisionnel de 800 000 € HT inscrit au bilan de l’opération ;
· D’approuver le rapport spécial et les modalités d’avancement de l’opération telles qu’elles y sont exposées ;
· D’approuver le bilan au 31 décembre 2004 actualisé au 20 octobre 2005 annexé au rapport présenté par la Société d’Equipement de la Touraine ;

· D’approuver le montant prévisionnel des participation de la CCVI aux équipements et inscrit au bilan de l’opération, à savoir la somme de 4 295 000 € HT dont 3 875 000 € HT financé par le Conseil Général d’Indre et Loire et 420 000 € HT financé par la CCVI sur ses fonds propres.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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